
Direction Départementale de la Protection
des Populations du Morbihan

Service Environnement
32 Boulevard de la Résistance

BP 92526

56019 VANNES Cedex

Vannes, le  04/04/2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 30/03/2023

Contexte et constats

      Publié sur                          

PROCANAR

LA HAIE
56190 Lauzach

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  30/03/2023 dans  l'établissement
PROCANAR implanté LA HAIE 56190 Lauzach. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur
le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Déversement accidentel d'eaux usées vers les eaux pluviales suite au bouchage de canalisations

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PROCANAR
• LA HAIE 56190 Lauzach
• Code AIOT : 0055601596
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La société PROCANAR est régulièrement autorisée par Arrêté Préfectoral en date du 15 janvier 1997
modifié par APC du 18 juillet 2016 et 30 janvier 2023, à exploiter à Lauzach, une unité d'abattage de
découpe et de conditionnement de canards ainsi qu'un atelier de traitement des plumes.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Pollution accidentelle

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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Il existe trois types de suites :

• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Formaliser une nouvelle fiche de notification d'accident complétée sur le chapitre "Enseignements
tirés et amélioration de la sécurité" suite à l'analyse de l'arbre des causes et conséquences. 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire
Si le point de contrôle provient d'une

précédente inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

1
Exploitation des

installations
Arrêté Préfectoral du

18/07/2016, article 2.1.2 /

2 Prévention de la
pollution

Arrêté Préfectoral du
18/07/2016, article 9.1

/

4
Prévention
pollution

Arrêté Préfectoral du
18/07/2016, article 9.6 /

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence réglementaire
Si le point de contrôle provient d'une

précédente inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

3 Eaux pluviales Arrêté Préfectoral du
18/07/2016, article 6.2 – 6.1

/

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Formaliser des procédures et les formations ad hoc aux personnels,concernant:
- Le curage des canalisations 
- L'exploitation, l'entretien et la surveillance du séparateur: vidange - vannes de sectionnement et de
transfert vers bassin
- Contrôle visuel hebdomadaire du bon fonctionnement des installations et de l'absence de 
dysfonctionnement
- La sécurisation du fossé en cas de déversement accidentel
- La récupération des paillettes cire à l'atelier et l'interdiction de départ vers les réseaux
Mise en place d'un échéancier de curage des canalisations 
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Veiller à la pertinence d'un entretien/surveillance/vidange du séparateur à échéance annuelle
Assurer l'applicabilité des procédures sur l'atelier cire, le séparateur et ses sécurités , les 
canalisations, le fossé et les formations ad hoc

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Exploitation des installations

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/07/2016, article 2.1.2
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes d’exploitation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les consignes d'exploitation de l'installation comportent explicitement les contrôles à effectuer 
en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des 
installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident.
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et de ses 
dangers et inconvénients.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par celui-ci. 
Ces consignes indiquent :
Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, notamment de la chaîne
d'abattage et des installations de traitement des effluents ;
Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou polluantes telles que l'ammoniac ou le sang collecté…
Constats : Formaliser des procédures et les formations ad hoc aux personnels,concernant:
- Le curage des canalisations 
- L'exploitation, l'entretien et la surveillance du séparateur: vidange - vannes de sectionnement et 
de transfert vers bassin
- Contrôle visuel hebdomadaire du bon fonctionnement des installations et de l'absence de 
dysfonctionnement
- La sécurisation du fossé en cas de déversement accidentel
- La récupération des paillettes cire à l'atelier et l'interdiction de départ vers les réseaux
Délai 30 jours
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Prévention de la pollution

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/07/2016, article 9.1
Thème(s) : Risques accidentels, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les canalisations de transport sont adaptées à la nature des effluents qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état. 
L'exploitant identifie les canalisations qui nécessitent un curage régulier, propose à l'inspection des
installations classées un planning de curage et prévoit la filière d'élimination de ces boues de 
curage. Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Constats : Mise en place d'un échéancier de curage des canalisations 
Délai 15 jours
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/07/2016, article 6.2 – 6.1
Thème(s) : Risques accidentels, Eaux pluviales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
...Les ouvrages et équipements énumérés au présent chapitre doivent être entretenus et vidangés 
aussi souvent que nécessaire à leur bon fonctionnement et conformes à la norme NF P 16-442 
(version novembre 2007 ou version ultérieure) ou à toute autre norme européenne ou 
internationale équivalente.
Les équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues 
atteint la moitié du volume utile et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification 
apportée par l’exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels 
réguliers enregistrés et tenus à la disposition de l’inspection. 
En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans...
Constats :  Veiller à la pertinence d'un entretien/surveillance/vidange du séparateur à échéance
annuelle
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Prévention pollution

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/07/2016, article 9.6
Thème(s) : Risques accidentels, Pollutions accidentelles
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
...Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu
naturel...
Constats : Assurer l'applicabilité des procédures sur l'atelier cire, le séparateur et ses sécurités , les 
canalisations, le fossé et les formations ad hoc
Délai 30 jours
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

          

5


	Rapport de l'Inspection des installations classées

